
Inscription pédagogique
Du 15 décembre 2024 au 12 janvier 2025

• IP Web :
• Du 16 décembre 2024 au 13 janvier 2025

• IP Web pour les UE Transverses (UET) :
• Du 20 au 24 janvier 2025

Inscription pédagogique sur le campus de Pau

Les descriptifs des matières sont disponibles sur le site web de la formation nous vous invitons à les lire attentivement avant de finaliser votre 
inscription pédagogique.

•  Consulter le descriptif des matières

Pour tout problème de connexion ou questions veuillez contacter la scolarité par mail  scolarite.sciences@univ-pau.fr

Une fois la session d'inscription clôturée, aucune demande ne sera prise en compte par la scolarité.

Redoublants : les UE dont la moyenne est supérieure ou égale à 10 sont définitivement acquises

Semestre de retard : L'inscription pédagogique doit être réalisée pour chaque année d'inscription (ex. : un étudiant de L2 qui a un semestre de retard 
en L1 doit faire 2 inscriptions pédagogiques, pour la L1 et pour la L2).

 

Je m'inscris aux U.E

ATTENTION : afin de pouvoir vous inscrire aux UE, vous devez avoir activé votre compte uppa .

 
 

Inscription pédagogique sur le campus d'Anglet

Les descriptifs des matières sont disponibles sur le site web de la formation nous vous invitons à les lire attentivement avant de finaliser votre 
inscription pédagogique.

• Consulter le descriptif des matières

https://formation.univ-pau.fr/fr/colleges/college-stee.html
mailto:scolarite.sciences@univ-pau.fr
https://www.apogee-pau.u-bordeaux.fr/AuthEtudiantUppa/index_cas.php
https://moncompte.univ-pau.fr
https://formation.univ-pau.fr/fr/colleges/college-stee.html


 Une fois la session d'inscription clôturée, aucune demande ne sera prise en compte par la scolarité.

Redoublants : les EC dont la moyenne est supérieure ou égale à 10 sont définitivement acquises

Semestre de retard : L'inscription pédagogique doit être réalisée pour chaque année d'inscription (ex.: un étudiant de L2 qui a un semestre de retard 
en L1 doit faire 2 inscriptions pédagogiques, pour la L1 et pour la L2).

Pour tout problème de connexion ou questions veuillez contacter la scolarité par mail stee_scolarite_anglet@univ-pau.fr

 

Je m'inscris aux U.E

ATTENTION : afin de pouvoir vous inscrire aux UE, vous devez avoir activé votre compte uppa .

mailto:stee_scolarite_anglet@univ-pau.fr
https://www.apogee-pau.u-bordeaux.fr/AuthEtudiantUppa/index_cas.php
https://moncompte.univ-pau.fr

